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  Critères d’inscription sur la liste Espoir   
  
La liste des Sportifs Espoirs est arrêtée tous les ans au 1er novembre par le Ministre de la Santé, de 
la  
Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, sur proposition du Président de la F.F.S.G. après 
validation du B.E.  
  
Décret n° 2002-707 du 29 avril 2002, Art 11  
  
Il est institué une liste des sportifs Espoirs regroupant les sportifs âgés de douze ans au moins au cours de 
l'année de leur inscription sur cette liste présentant, dans les disciplines sportives reconnues de haut niveau, 
des compétences sportives attestées  par le directeur technique national placé auprès de la fédération 
concernée mais ne remplissant pas encore les conditions requises pour figurer sur la liste des sportifs de haut 
niveau.  
  
En patinage artistique, pour figurer sur cette liste les sportifs de plus de 12 ans doivent réaliser 
l’une des conditions suivantes :   
  
 Patinage Artistique : 
• être classé parmi les 10 premiers au Championnat de France Minime, Novice et junior pour les 
filles et les garçons ; 
 
Couples :  
• être classé parmi les 2 premiers au Championnat de France Novice ;  
• être classé parmi les 3 premiers au Championnat de France Junior ;   
  
En danse sur glace:   
• être classé parmi  les 5 premiers au Championnat de France Minime ;  
• être classé parmi  les 10 premiers au Championnat de France Novice ;  
• être classé parmi  les 10 premiers au Championnat de France Junior ;  
  
L’inscription sur la liste Espoir est valable 1 an.   
 
 


